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NEVERS. — 18 Novembre.

&A PAIX.

Après avoir protesté du respect religieux du gouverne
ment français, pour les traités de 1815 , M. Thiers 
s’était plaint dans ses notes au gouvernement britannique, 
qu’on eût brisé par la convention de Londres l’équilibre 
européen, tel qu’il avait été constitué par ces traités. 
Il avait déclaré en outre que l’existence du vice-roi d’E 
gypte était aussi nécessaire à l’intégrité de l’empire ottoman 
que l’existence du sultan, et, en abandonnant la fixation des 
limites territoriales de la Syrie aux chances dèia guerre, il 
établissait un casus belli dans le renversement de la prin
cipauté égyptienne.

Aujourd'hui lord Palmerston répond avec une superbe 
raillerie aux humbles successeurs de M. Thiers. Il se 
déclare très-satisfait des assurances réitérées que lui donne 
la France , de son amour constant pour la paix et de son 
désintéressement dans les affaires d’Orient. Il partage 
entièrement sa manière de voir en ce qui concerne l'état 
de l’Europe fondé par les traités de 1815, il pense aussi 
que l’intégrité de l’empire ottoman est essentielle à l’équi
libre établi par ces traités. Mais, suivant lui, la conven
tion de Londres n’a d’autrebut que de maintenir l’intégrité 
de la Turquie. Renverser le vice-roi d’Egypte , c’est fortifier 
le sultan ; l’existence du premier est incompatible avec la 
puissance du second. Tel est l’avis du gouvernement turc 
auquel les puissances étrangères n’ont que le droit de don
ner des conseils ou de prêter des secours contre un vassal 
rebelle.

Nous pouvons nous tromper, mais nous ne serions

F as étonnés que cette note dédaigneuse n’ait converti à 
opposition, un certain nombre de députés résolus aupa

ravant à prêter leur concours au cabinet du 29 octobre.
Ils avaient espéré sans doute qu’on ferait quelques 

concession* à MM. Soult et Guizot, en raison de leurs 
opinions pacifiques. Et ils auront vu que la faiblesse, au 
lieu d’attirer de bons procédés, n’entraînait que plus 
d’affronts. Au lieu d’imposer au cabinet des Tuileries des 
conditions moins dures, en raison de sa soumission, on 
ne répond à ses avances que par de nouvelles exigences.

Quant au cabinet, que fera-t-il F Ses dispositions 
seront-elles changées F II ne faut pas le croire. Quoiqu’il 
ait déclaré en succédant au premier-mars qu’il confor
merait sa politique extérieure à la note du 8 octobre, 
c’est-à-dire, suivant l’explication qu’il en donnait con
trairement aux affirmations deM. Thiers, qu’il abandon
nerait la Syrie et qu’il maintiendrait la question du casus- 
bellik la protection de Mohammed-Aly comme vice-roi 
d’Egypte, il n’entreprendra pas la guerre pour relever notre 
allié de la déchéance prononcée contre lui par la Porte à 
l’instigation des quatre puissances et proclamée nécessaire,

V o u s, lot et lut.
1

Il était neuf heures et demie du soir : en quittantl’ateller de la maî
tresse couturière, chez qui elle travaillait depuis six mois, Célestine 
était entrée dans la boutique d’un papetier de la rue Montorgueil ; elle 
y avait acheté un cahier de petit papier àletlreset une plume taillée, 
puis elle s’était hâtée de regagner sa triste mansarde, perchée au cin
quième étage d’une vieille maison de la rue de Cléry. Après avoir al
lumé une chandelle toute neuve et versé un peu d’eau fraîche dans le 
fond d’un ci-devant pot de pommadequi lui servait d’encrier, la jeune 
fille s’assit devant une table boiteuse, sur une chaisequi ne l’était guè
re moins ; elle prit la plume, la trempa dans l’encre ; mais au moment 
decommencer à écrire, elle s’arrêta tout-à-coup, posa son coude sur 
la table, et appuya sa tête dans sa main : son regard fixe annonçait 
une profonde réflexion. C'est que jamais Célestine ne s’était trouvée 
dans une position si délicate; jamais son cœur et sa tête nes’étaient 
livré un combat si opiniâtre. A latin, la tête l’avait emporté sur le 
cœur ; mais qui ne sait ceque coûtent de pareilles victoires, et com
bien il est difficile d’en rédiger convenablement le bulletin ?

Célestine avait reçu le matin même une de ces lettres comme 11 en 
circule tous les jours par milliers à Paris ; c’était la première de ce 
genre qu’on eût osé écrire à Célestine. Un jeune homme,qu’elle avait 
vu souvent dans la semaine chez sa maîtresse couturière, qu’elle avait 
rencontré deux fois le dimanche aux Champs-Elysées, et une fois au 
Vaudeville, qui lui avait toujours parlé avec respect et politesse, un 
jeune homme bien connu dans le commerce, tout à fait distingué de 
manières et de mise, lui avait déclaré par écrit des sentiments qu’elle 
n’avait que trop devinés, sans toutefois en être positivement sûre. Ju
les Anbriot( c’est le nom du jeune homme) sollicitait vivement une 
réponse ; il voulait savoir à quoi s’en tenir sur l’état du cœur de Céles- 
tme. L’aimait-ellcfne l’aimalt-elle pas? Si elle était libre, quipou- 
vait 1 empêcher de lui confier sa destinée? Il mourait d’inquiétude et 
palpitait d espoir. Le pire des tourments pour lui, c’était le doute: il 
attendait son arrêt, dans les transes les plus cruelles, et, quel qu’il 
fut, jurait de s y soumettre ; mais par pitié, par grâce, il suppliait 
Célestine de ne pas le lui faire attendre longtemps.

essentielle à l’empire ottom an, dans la dernière note du 
gouvernement britannique..

La cour veut la paix à tout prix ; le cabinet Soult- 
Guizot se conformera aux vœux de la cour.

C’est la paix la plus honteuse pour une nation. La 
France la repousse par sentiment, par patriotisme. Elle 
devrait encore la repousser par calcul. Car il est évident 
qu’elle sera désavantageuse pour nous en fait et en prin
cipe.

En fait, elle livrera le champ libre de l’Orient à nos en
nemis. Leur influence ou leurs conquêtes se réserveront le 
monopole exclusifdu commerce du Levant. Nos villes ma
ritimes dont les relations dans là Méditerranée font la prin
cipale richesse, seront ruinées, et leur décadence aura de 
désastreux contre-coups dans les cités intérieures en rap
port avec elles.

En principe, la France déshonorée [aura perdu pour 
l’avenir toute influence ; elle ne pourra plus trouver au
cun allié dans le monde ; on ne croira plus à ses promesses ; 
on dédaignera sa protection. Nous serons isolés morale
ment, et la coalition, enhardie par notre faiblesse et notre 
abandon, se montrera nécessairement plus audacieuse et 
plus exigeante.

Lesjournauxministérielsvoulaient nous faire croirequela 
coalition ferait au ministère Guizot des concessions auxquel
les M. Thiers était un obstacle. Quelles concessions F Après 
nous avoir insultés, provoqués, après avoir renversé notre 
allié par la violence, on daignera peut-être nous permettre 
de souscrire à sa ruine avec les quatre puissances !

Et maintenant que la Sainte-Alliance est assurée qu’il 
suffira de menacer la F  rance et d’effrayer son gouverne
ment pour influersur la composition des cabinets, elle sera 
maîtresse de renverser, avec ce système, tout ministère qui 
adopterait un programme tant soit peu progressif, si tou
tefois un tel ministère peut s’établir au-dessus des intrigues 
de la cour !

Ainsi, maintenant, l’Europe absolutiste pèsera sur nous 
de tout son poids. Non seulement elle dominera notre po
litique extérieure, mais encore notre politique intérieure. 
S’il arrivait aux affaires un cabinet qui ne plût pas à la 
Sainte-Alliance, elle le renverserait en nous menaçant de 
la guerre, comme elle a renversé le cabinet du 1 er mars.

voilà quelles seraient les principales conséquences de la 
paix à tout prix.

A ces suppositions qui ne sont que les corollaires pour 
ainsi dire immédiats de la politique actuelle de la cour, 
comme la convention de Londres n’a été que la consé
quence naturelle de sa politique passée, on pourrait en 
ajoute?' d’autres.

En vertu des traités ignsminieux de 1815, sur lesquels 
la diplomatie prétend se baser, qui nous dit que la Tur
quie, et les quatre puissances, sous son nom et sous le 
prétexte de maintenir l’intégrité de l’empire ottom an, 
ne nous redemanderont .pas l’Algérie F L’Algérie, comme 
l'Egypte était légalement une dépendance de la Porte.

Une fille, qui aurait voulu céder, se serait bien gardée de répon
dre : la naïve Célestine comprit cela : aussi, après avoir délibéré ora
geusement toute la journée, en cassant son fil, en perdant ses aiguil
les, décida-t-elle qu’elle répondrait. Mais comment? Dans quels 
termes ? Ce n’était pas l’orthographe qui embarrassait le plus Celes- 
tine : on ne redoute pas les dangers qu’on ignore: c’étaient le choix 
des mots, la tournure des phrases. Célestine avait peur d'en trop dire, 
ou de n'en pas dire assez : elle ne voulait rien de louche ni dans les 
idées, ni dans l’expression, et l’on a beau avoir quelque esprit natu
rel, on a beau avoir lu quelques volumes de Georges Sand et de Bal
zac, la difficulté de traduire littéralement sa pensée sur le papier n’en 
est pas moins effrayante pour quiconque n’a l’habitude que des points 
arrière et du surjet.

Célestine réfléchit longtemps, et comme au bout d’une demi-heure 
elle n’en était pas plus avancée, elle jugea qu’il valait mieux s’aban
donner au hasard, et laisser courir sa plume. La première ligne tracée, 
le reste alla tout seul ; cette première ligne était conçue ainsi : « En 
» lisant votre lettre, monsieur, j’ai dû croire que vous vous étiez 
» trompé d’adresse. » Dés lors Célestine respira plus à l’aise et elle 
ajouta qu'elle ignorait ce qui dans sa conduite avait pu autoriser 
Jules à lui écrire, ainsi qu’il l’avait fait. Orpheline depuis l’âge de 
seize ans, n’ayant pour parent qu’un oncle, qui habitait Chaumont et 
qu’elle connaissait à peine, elle avait senti que le Iravail était son 
unique ressource, et elle s’y était vouée sans réserve. Elle avait fui 
tous les plaisirs, dent ses camarades d’atelier étaient avides. Jamais 
on ne la voyait au bai, rarement aux promenades : elle n'avait été 
qu’une fois au spectacle. Elle se trouvait bien de sa paisible existence, 
et ne voulait rien y changer. Jules s’était donc fait illusion, en espé
rant que son hommage serait accepté. Ei e aimait à croire qu’il s’abu
sait de même sur l’espèce d’affection qu’ii éprouvait pour elle : ce qu’il 
prenait pour de l’amour n’était peut-être que de l’amitié , peut-être 
moins encore. « En tout cas, disait-elle, si vous me portez de l’inté- 
» rêt, prouvez-le-moi en ne m’écrivant plus. »

Célestine avait envie de s’en tenir- là, et c’était le plus sage; mais 
en relisant sa lettre, il lui sembla que cette conclusion avait quelque 
chose de trop sec. La lettre de Jules n’était pas une offense, et ne con
tenait rien que de flatteur. S’il était réellement amoureux, après lui 
avoir ôté tout espoir n'y avait-il pas de l’humanité à l’en consoler par 
une phrase légèrement nuancée de bienveillance, et même jusqu’à 
un certain point de gratitude? Célestine se laissa séduire à celle idée, 
dont elle ne démêlait pas bien l’origine, et, reprenant la plume,

Qui nous dit encore qu’on ne rétablira pas, à la première 
circonstance, la Belgique sous le joug de la Hollande F

La France est entourée d’ennemis implacables, dont les 
principes absolutistes et l’ambition ne sauraient s’accommo
der de tolérer auprès d’eux une nation libre, riche et puis
sante , Ils sont réunis en une coalition formidable. Qui les 
arrêtera, quand on nous aura livrés à leurs attaques à force 
de concessions F

La paix qu’on veut iinposerà la France, ne serait qu’un 
état de guerre permanent, sans avanlage aucun; elle 
n’enfanterait que calamités. A  la honte elle ajouterait 
l’abaissement, à l’abaissement, la .ruine du pays.

Une telle paix est imposslible , elle tuera le juste-milieu 
qui croit se maintenir avec elle , comme la guerre qui avait 
fait l’élévation et la gloire de l’empire a renversé l’em
pire.

— — «s;;o ; sü— ------
BULLETIN POLITIQUE.

La note de lord Palmerston était très-grave. Le minis
tère l’a encore aggravée. Afin d’atténuer l’impression désa
vantageuse qu’elle avait produite sur ses partisans eujf- 
mêmes, il a publié dans le M essager, son journal officiel, 
quelques lignes dont se prévaudra inévitablement le cabi
net britannique.

«La note du 2 novembre, a-t-il d it, est destinée à 
» combattre quelques-uns des raisonnelnents contenus 
» dans la note du 8 octobre de M. Thiers. Cette pièce est 
» une pure discussion de principes , sans application pro- 
» bable aux évènements, et qui ne change rien au con- 
» sail donné par le cabinet anglais à la Porte pour le 
» retrait de la déchéance du pacha , si le pacha accepte les 
o conditions qu’on lui a proposées. »

L’officieux commentateur du protocole anglais s’efforce 
en vain de dissimuler l’évidence. Il feint d’oublier que 
la note du 2 novembre n’est pas adressée au dernier 
ministère, sa date le prouve, mais au ministère Guizot. 
Ce n’est donc pas uniquement pour répondre à quelques 
raisonnements de M. Thiers qu’elle a été écrite. Elle a 
un autre but.

Chose remarquable d’abord ! Elle ne contient aucun 
mot de conciliation pour le nouveau cabinet, établi pour 
solliciter la bienveillance de la coalition !

Quant à son b u t, il est manifeste. Elle ferme la porte à 
toute espèce de négociations, car elle dédaigne l ’ultimatum  
de la France posé par M. Thiers. Elle déclare que l’exis-' 
tence du vice-roi d’Egypte est incompatible en principe 
avec l’intégrité de l’empire ottoman ; elle proclame la léga
lité du felwa de déchéance prononcé par la Porte, et elle 
menace d’accomplir cet arrêt, si Mohammed-Aly résiste et 
par conséquent si la France , se conformant à son ultima
tum , veut proléger sa puissance. Cela est clair. Que fait no
tre ministèreF Lui qui devait, disait-il, s’en référer, pour la 
politique à suivre dans la question d’Orient, à la note du 8  
octobre qui déclarait l’existence du vice-roi d’Egypte es

che écrivil dans toute l’innoceuce de son cœur : « Je n’ai jamais rien 
» désiré au monde qu’un ami sincère et sûr;: si vous le vouiez, et 
» que je vous semble digne, cet am i, ci sera vous I »

II
Quinze jours s’étaient écoulés : par une belle matinée de dimanche, 

Célestine allait et venait dans sa chambre, qu’illuminait un splendide 
rayon de soleil. C’était toujours la même jeune fille, toujours la mê
me chambre, et pourtant au premier coup d’oeil on aurait eu peine 
à les reconnailre, tant leur physionomie était changée ! Le bonheur et 
la joie étincelaient dans les yeux de Célestine ; le sourire épanouissait 
ses lèvres.Naguère encore si timide, si recueillie, elle avait pris un 
air plus libre et plus hardi : elle portait ja tête plus droite, marchait 
d’un pas plus leste, et semblait vouloir bondir on s’envoler. Le mo
bilier de la mansarde n’avait pas subi de révolution notable, mais il y 
avait des fleurs partout, des fleurs sur la cheminée, des fleurs sur la 
table et sur la commode : il y avait dans un verre à pied un charmant 
bouquet do bal, arrangé par une main artiste. Enfin, les apprêts élé
gants d’une toilette de jeune fille couvraient le lit et les trois chaises : 
un joli chapeau de paille d’Italie pendaità l'espagnolette de la fenê
tre.

Onze heures vinrent à sonner à l’horloge de Bonne-Nouvelle. Céles
tine jeta brusquement son peignoir, saisit son corset et se mit à se la
cer elle-même devant un petit miroir posé sur la commode. A la viva
cité de ses mouvements, il était facile de juger que Célestine craignait 
d’étre en retard ; sa main droite courait précipitamment d’œillet en 
œillet, tandis que la gauche serrait le lacet avec force et par saccades 
toujours plus rapides. Elle n’élait qu’à moitié de son opération , 
quand , elle entendit frapper rudement à sa porte. « Je n’attends per- 
» sonne, se dit-elle, personne du moins qui frappe ainsi !... On se 
» trompe sans doute I... Je n’ouvrirai pas. » A peine cette résolution 
était-elle priso, qu’un second coup retentit, puis un troisième- Les 
mains si agites s’arrêtèrent ; le regard si joyeux s'assombrit : l’inquié
tude gagnait Célestine, et pourtant elle se disait toujours: « Je n’ou
vrirai pas. b Alors une grosse voix cria par le trou de la serrure: 
« Ouvrez!... ouvrez donc!... C’est ici que demeure Mlle Célestine !... 
b Je sais que vous y êtes !... Je vous vois i... », A l’instant, les deux 
bras de la jeune fille se croisèrent sur sa poitrine ; scs jambes tressaij- 
lirent d’effroi ; on la voyait, et elle était presque nuel Du reste, il n'y 
avait plus d’hésitation possible; elle était prise en flagrant; délit de 
présence réelle et de silence évasif ; il fallait absolument répondre, el



sèntielle à l’intégrité de l’empire ottom an, au lieu de re
pousser la prétention du cabinet britannique en oppo
sition formelle avec cette noie , il accepte sans discussion 
les principes posés dans le protocole de lord Palmerston, 
il va au-devant des' concessions qu’on réclame de lu i , il 
acquiesce de lui-même à sa propre humiliation, il défend 
officieusement devant la France la politique de ses enne
mis. Un tel débat promet.

Le projet de l’adresse en réponse au discours de la cou
ronne sera, ausure-t-on , modifié par suite de ce nouvel 
épisode de la diplomatie et de l’impression qu’il a produite. 
Au lieu d’être une paraphrase banale de la royale haran
g u e , on prétend, qu’il sera plus ferme qu’on n’avait dû. 
l’espéier de la commission, Nous n’en croyons rien.

Cette commission nommée depuis huit jours ne paraît 
pas disposée à avancer son travail, et elle se propose de nous 
faire encore attendre uns semaine les platitudes qu’elle doit 
présenter à la chambre. On veut gagner du temps. On 
espère que quelque échec grave arrivé à Mohammed-Aly 
donnera occasion de défendre avec plus d’avantage la né
cessité de se résignet aux faits accomplis,

Toutes les supposition les plus fâcheuses peuvent avoir 
cours et être accueillies sans difficulté, tant le ministère 
excite de défiance dans le pays.

Ainsi sur tpus les bancs de la chambre circulait ces jours 
derniers la nouvelle de la prorogation prochaine des cham
bre. On parlait même d’une dissolution et d’un travail 
préparatoire sur les élections, ordonné dans ce but par le 
cabinet. La presse avait admis, comme très-probable, l’in
tention qu’on prêtait au ministère. Le Messager l’a démen
tie, mais comme on sait ce que signifie un pareil démenti, 
on craint que le ministère ne publie en effet hientôt une 
ordonnance de prorogation. Ce serait, un premier coup 
d’état en attendant qu’en l’absence des députés, il procède 
à de plus hardis projets.

Le parlement anglais a été prorogé au 10 decejnbre 
prochain.

Le baron Pasquier, ministre 
de la justice.

Le comte Molé, directeur gé
néral des ponts-et-chausées.

Decazes, préfet de police.

De Garante, secrétaire général 
de l’intérieur.

Chanchelier deFrance, président 
de la chambre des pairs ; l’un des 
membres les plus influents et les 
. plus actifs du parti de la cour.

Ministre des affaires étrangères 
dés le 7 août 1830 ; chef de deux 
cabinets, le 6 septembre 1837 et le 
15 avril 1838 ; candidat actuel du 
parti delà cour.

Grand référendaire de la cham
bre des pairs ; émulé de M.Pes- 
quier dans la direction secrète de 
notre, politique.

Ambassadeur à Turin et à St- 
Pétersbourg.

Guizot secrétaire général du Quatre fois ministre depuis 1830;
ministère de la justice. ambassadeur à Londres.

Le générai Maison, comman- Trois fois ministre depuis 1830 ; 
dantla l r° division militaire, ambassadeur à Yienno et à St-Pé-

tersbourg, chargé de plusieurs 
missions secrètes.

Dans les circonstances où nous sommes , en face des re
doutables conjonctures où nous place la faiblesse de notre 
politique et la désertion de notre ministère , nous soumet
tons sans réflexion ce tableau au public .

Ont été désignés au choix du gouvernement pour les 
grades de colonel ét de lieutenant-colonel de la garde na
tionale de Nevers

MM. Manuel aîné par 81 suffrages; Peltbcier par 56; 
Greppo par 42; Barrat par 39 ; Lelong par 30 ; Lafarge 
par 28 ; Gaùdinot par 27 ; Vigoureux par 25 ; Messin 
par 19; Mérijot, Louis, par 18;

Ont été nommés chefs de bataillon, du premier M. Bar- 
rat , du second M. A. Carymantrand.

O ntétéélus porte-drapeaux , dans le premier bataillon, 
M. Lacoche, gérant de l’Association, et dans le second, 
M. Destève fils, ancien chapelier.

Nous lisons dans le Commerce :
« Un fait plein d’expression et d’avertissements va ser

vir 'plus que toutes les dissertations à caractériser l’esprit de 
la politique suivie par nos gouvernants, dèpuis1830. Lors
que , après le désastre de "Waterloo , Louis X V III rentra 
en France, il choisit son cabinet; et si l’on veut se rappeler les 
événements et les pensées qui dirigeaient en ce moment 
la restauration, on reste convaincu que les hommes élus 
alors pour comprimer l’esprit nationalau dedans, sacrifier 
le.pays au dehors, étaient bien les instruments et les agens 
les plus sûrs de l’étranger. Eh bien ! ce ministère chargé de 
distribuer les dépouille de notre puissances, destiné à sanc
tionner notre défaite et la domination des alliés , ce pre- 
premier ministère de réaction cl d’anti-nationalité, com 
posé sous l’impression immédiate de noire ruine et de 
l’invasiou étrangère, il a presque exclusivement dirigé nos 
affaires depuis la révolution de juillet, e t ,  sauf ceux qui 
sont morts avant celte époque, tous ses membres sans ex
ception ont occupé plusieurs fois le pouvoir ou possédé une 
influence prépondérante sur le gouvernement issu des bar
ricades. La preuve en est facile à fournir ; il suffira de pré
senter la liste du cabinet nommé par Louis X V III à son 
retour deGand. Celte liste, la voici:

ADMINISTRATION DE 1815. ADMINISTRATION DEPUIS 1830.
MM, de Talleyrand président Ambassadeur à Londres après ta 

du conseil, ministre des affaires révolution de juillet. Chargé de 
étrangères. nous réconcilier avec l’Europe;

inspirateur et directeur du système 
diplomatique constamment suivi 
depuis les conférences de Londres.

Le baron Louis, ministre des Deux fois ministre des finances 
finances. depuis 1830.

d’une voix tremblante elle laissa échapper ces mots :« Quedemandez- 
. vous ?—  « Ce que je demande ? reprit la grosse voix ; je vous l’ai déjà 

» d i t , c’est Mlle.Célesline !... c’est vous !... » — « Oui, mais., que 
» voulez-vous? » balbutia la jeune fille d’un ton encore plus bas, 

- d’une voix encore plus brisée. —«Ah ce que je veux ?... Je vous le 
» dirai lout-à-l’heure... J’arrive de Chaumont !. . »

De Chaum ont!,, La foudre du ciel n’eût pas plus terriblement 
frappé Célesline que ccsdcux'mots si insignifiants pour tout autre. De 
.Chaumont ! , , .  C’étaitdoncson oncle, son unique parentqui, comme 
on sait, habitait cette ville! Il était donc venu à Paris sans la préve
nir ! Et pourquoi était-il venu ? Pourquoi tomber ainsi à l’improviste? 
Une telle démarche n’aimonçail-elle pas une pensée d’inquisition et 
de défiance? Assurément l’oncle avait voulu surpendre sa nièce pour 
savoir au juste comme elle vivait, comment elle était logée, s’il y 
avait concordance entre sa manière d’être et ce qu’elle disait dans ses 
lettres. E t quel moment avait-il choisi? Ah ! pauvre Célesliue ! quel 
saisissement ! quel regret! quelle douleur amère! Se voir frustrée en 
une seconde d’un espoir nourri pendant huit jours ! Renoncer à une 
promenade dans les bois, à un dîner en tête à tête ; et avec qui celte 
promenade, ce dîner? .

La pauvre fille ne se senlait pins la force de parler, d’agir ; eile res
tait muette, immobile, et pourtant son oncle était là qui attendait, 
ïl y avait péril à le laisser Irop longtemps à la porte, car un autre 
pouvait survenir, ot .de cette, rencontre inopinée pouvaitnaître unqui- 
proquo d’abord, une explication ensuite. La seule crainte de ce mal
heur rendit quelque énergie à Célesline ; à demi-lacée, elle se hâta de 
passer une robe, de jeter un foulard sur son cou, et, dans ce simple 
appareil , le front pile, les yeux éteints, le pied chancelant, elle 
s’avança vers la parte; ellejouwit en fin ,. Mais comment exprimer sa 
surprise quand, au lieu de l’oncle qu’elle croyait voir, elle aperçut 
Jules Aubriot, qui devait venir la prendre une demi-heure plus tard , 
avec qui elle devait passer la "journée, et qui s’était fait un malin plai
sir de l’épouvanter avec une grosse voix d’oncle? On expire de joio 
aussi bien que de peine : il s’en fallut peu que Célesline neisuccombât 
à la violence de cette heureuse péripétie. Elle regarda Jules, lui sou
rit, et tomba dans ses bras plus morte que vire, en s’écriant: « 
Ah! !..., c'est loi! »

III.
L’hiver était venu,"et avec l’hiver le bal masqué, les intrigues, les 

soupers fins, la folie. Le bal masqué avait remplacé pour Jules et 
Célesline les courses champêtres, et les petits dîners à ia porte Mail
lot , Yincennes et Saint-Germain. Combien en peu de mois Célestin.e 
était changée! Qu’avait-elle donc fait de ses sages résolutions ; de ses 
bons principes? Elle en avait gardé tout autant que l’amour peut en 
laisser à un cœur de jeune fille, et la preuve , c’est quelle commen
çait toujours par refuser les parties de plaisir que lui proposait Jules,

Dimanche dernier a eu lieu l’élection du membre du 
conseil d'arrondissement, en remplacement de M. W a -  
gnien démissionnaires Trois candidats étaient sur les raugs, 
MM. de Vertpré, Arloing et Leblanc-Laborde fils. M. 
Àrloing a été élu à une forte majorité au deuxième tour 
de scrutin.

N o u v e l l e s  «1® Sa L o ir e .
N ev ers. —  La Loire qui avait commencé à décroître, 

a augmenté ces jours derniers. Les pluies continuelles de 
cette semaine ont causé encore une nouvelle crue.

La Nièvre grossit également.
O rléans.—  On lit dans le Journal du Loiret, du 14 :
La Loire a sensiblement baissé ces jours derniers. Elle 

n’est plus ce matin qu’au sixième degré de l’étiage.
S aumur.—  On lit dans le Courrier de Saumur, du 11 :
Hier au matin, le bateau à vapeur les Inexplosibles qui 

descendait le fleuve a été poussé par le vent contre une des 
piles du pont Cessart qu’il a heurtée avec violence.

A ce choc, un des passagers, effrayé du hruit et croyant 
sans doute que le danger était plus grand, s’est précipité à 
la Loire. Le canot du bord lancé à l’eau sur le champ, a 
volé à son secours. Mais le vent et la lame mettaient ob
stacle à ce que le marinier qui montait la frêle embarcation 
put embarquer le naufragé , et celui-ci a dû prolonger sa 
baignade jusqu’à ce qu’une loue, conduite avec vigueur par 
deux ouvriers anglais du gazomètre, fût arrivée à son aide 
pour le conduire à terre.

Les voyageursdu bateau onWÉté embarqués sur un autre 
bateau qui se trouvait dans notre port ef qui a, fait immé
diatement route pour Nevers.

c’est qu’elle avait besoin d’être entraînée par lu i, pour sauter à pieds 
joints sur les considérations d’économie , d'ordre et de santé, qu’elle 
opposait toujours à ses offres séduisantes. Quelquefois même à force 
de le prêcher, de le prier, elle obtenait de lui qu’il manquerait à de 
joyeux appels, et qu’il irait se coucher tranquillement, pour être en 
état de vaquer le lendemain aux affaires de son patron, car elle sen
tait par elle-même que le plaisir est l’ennemi juré du travail. Avant 
de connaître Jules, elle était l’ouvrière la plus assidue , la plus ac
tive : quand il s’agissait d’un ouvrage pressé, promis à jour fixe, 
c’était à Célesline qu’on le donnait, et il n’y avait pas d’exempie que 
la promesse n’eût pas été tenue, devancée même, tant l’ouvrière était 
ponctuelle, laborieuse , esclave du devoir! Alors ellese levait tous 
les jours à cinq heures, et, sauf le temps des repas , travaillait jus
qu’à neuf : aussi dans les ateliers on la citait comme modèle. Depuis 
qu’elle aimait Jules, Célestine était bien déchue de sa régulière per
fection; le modèle avait beaucoup perdu de sa renommée, et les 
camarades de Célesline n’avaient pas tardé à deviner la cause do ce 
changement. Elles avaient toutes connu le malheur, ou plutôt le 
bonheur, et savaient y compâtir. Célesline avait d'ailleurs le cœur 
trop plein pour qu’il n’en débondât pas quelque confidence. Eile ra
conta toute son histoire à une amie, qui avait plus de raisons qu’une 
autre pour la comprendre, et sympathiser avecfelle. A compter de ce 
moment, Célestine s’imagina qu’il no lui manquait rien: elle était 
heureuse, et avait quelqu’un à qui !e dire.

Plus la liaison de Jules et de Célesline se prolongeait, plus celle-ci 
cherchait les moyensde la rendre solide, en l’établissant sur des ba
ses raisonnables, et pour cela elle ne concevait rien de mieux que de 
ramener Jules aux idées qui l’avaient dirigée toute sa vie, et qu’elle 
n’avait perdues de vue qu’un moment. Célestine s’imposa ia loi de re
fuser au moins une partie de plaisir sur trois , que lui proposait 
Jules, et d’employer la faculté persuasive , dont l’avait douée la na
ture , à l’y faire renoncer lui-même, dans l’intérêt de son avenir, 
et même de son présent. Jules avait déjà quelques dettes ; il ne se pi- 
quaitjpas d’une exactitude rigoureuse àpayer son tailleur, son bottier, 
et ,dans l’occasion, il ne se faisait pas scrupule d’emprunter quelques 
napoléons à un ami. Célestine le savait, et se reprochait toujours de 
contribuer à un désordre , dont elle redoutait les conséquences. De 
jour en jour, les sermons devenaient donc plus fréquents et plusvifs. 
Quand la grande semaine du carnaval approcha , Célesline cnit de
voir redoubler d’insistance , et ne fut pas médiocrement flattée de 
voir que la grâce de sa parole opérait sur le cœur de Jules : son succès 
même l’étonna par sa rapidité: Jules céda beaucoup plus prompte
ment qu’à l’ordinaire , et consentit à rayer du budget de leurs plaisirs 
lesnuits si coûteuses du dimanche et du mardi gras.

Célestine s’applaudissait de sa victoire , e t , en se levant fraîche et 
reposée, le matin même du mercredi des Cendres, elle se félicitait de 
penser que Jules avait bien dormi, comme elle , qu’il n’avait pas dé-

L’avarie es t , dit-on , assez considérable et demandera 
d’importantes réparations.

On lit dans le même journal, du 12 :
Nos prévisions ne nous trompaient pas, la Loire recom

mence à croître. Elle marquait hier, à cinq heures du soir, 
4 mètres 30 à l’échelle du pont Cessart et la crue continue. 
Dans 24 heures on avait eu 35 centimètres de crue.

L’état pluvieux et continuellement assombri de l’atmos
phère ne permet pas d’espérer que la Loire diminue de 
sitôt. D'ailleurs, on annonce de la crue dans la haute Loire.

Le Thouet est débordé ; il inonde toutes les prairies dis 
fond de la vallée.

On lit dans le P récurseur de l'Ouest, du 13 :
A ngers..— Aujourd'hui, à 8 heures du m atin ,les eaux 

de la Loire étaient à 3 mètres 60 à l’étiage du Pont-de-Cé. 
Elles étaient hier à 3 mètres 50.

Le contre-courant occasionné dans la Maine par suite du 
refoulement des eaux de la Loire, a cessé. Les eaux s’écou
lent. Elles sontaujourd’ui à 3 mètres 89 à l’étiage du pont 
d’Angers.

N antes — On lit dans le National de l’Ouest, du 11 :
La Loire était hier à l’échelle du pont de la Bourse, à 3 

mètres0 5 cent.; elle était ce malin à 3 mètres 3 0 c .— A u
gmentation. : 25 centimètres.

On lit dans le National de l'Ouest, du 12 :
L’eau continue à croître à Nantes et sans interruption : 

hier l’échelle dupont de la Bourse marquait 3 mètres 30  
centimètres, et ce matin elle marquait 3 mètres 60 centi
mètres.

—  On lit dans le National de l’Ouest, du 13 :
Hier jeudi, l’échelle de la Bourse marquait 2 mètres. 60  

cent. ; ce matin , à 7 h. 1 12 la Loire était à 3 mètres 
.77 cent.— Augmentation pendantla"nuit, 17 cent.

On nous écrit de Ghdtcau-Chinon le 16 novembre 1840.
MM. Charorllais, maître de pension, et FauveaU , direc

teur de fécole d’enseignement m utuel, viennent d’être 
nommés membres du comité d’arrondissement chargé de 
surveiller et d’encourager l’instruction primaire.

Ges fonctions étaient exercées depuis 7 ans, par M. Cha- 
rollais et M. Tixier, instituteur communal. Ce dernier 
est donc destitué. C’est en effet une destitufion , car l’article 
19 de la loi du 28 juin 1838 ne dit pas que les maîtres de 
pension et instituteurs, désignés pour faire partie du comité 
d’arrondissement, sont nommés pour un temps déterminé. 
L’article 2 0 , qui réduit à 3 ans la durée des fonctions dès 
notables élus par le conseil d’arrondissement, ne s’appli
que qu’à ceux-ci. Donc MM. Charollais et Tixier n’avaient 
pas cessé leurs fonctions, M. Charollais n’avait pas besoin 
d’une institution nouvelle, et le remplacement de M. Tixier 
par M. Fauveau n’est autre chose qu’une destitution.

Cette mesure est l’objet d’un mécontentent universel. 
Non pas que l’on ne tienne M Fauveau pour un homme 
honorable, mais chacun se demande comment un institu
teur, tel queM . Tixier, si recommandable par sa probité 
et sa capacité, par l’aménité de ses mœurs, qui se livre à 
l’instruction, depuis 40 ans et avec succès, qui récemment 
encore a obtenu une médaille d’argent, en récompense 
de ses bons et loyaux services, a pu être frappé d’une ré
vocation aussi brutale.

On assure que le comité d’arrondissement s’associe à 
l’opinion publique pour déverser le blâme sur cet acte in
qualifiable.

L’autorité ouvrira-t-elle les yeux, et se croira-t-elle 
obligée de réparer une injustice ?

pensé d’argent, et que, comme elle, il était prêt à travailler avec cou
rage. Elle se complaisait dans la douce sensation d’un bien-être 
qu’elle regardait comme son ouvrage, lorsque son amie , sa confidente, 
vint lui rendre visite et lui faire à son tour ses confidences. Elle 
n’avait pas été aussi rangée que Célestine et avait passé la nuilaü 
bal. Jusque-là , rien d’extraordinaire ; mais ce qui lui jfsemblait sin
gulier , c’est qu’elle était sûre d’y avoir rencontré Jules, caché sous 
un costume qui déguisait mal sa figure ; c’est qu’il y était avec une 
femme déguisée, et que pourtant elle avait cru reconnaître. Par ami-' 
lié pour Célestine, elle avait longtemps suivi le couple à travers la 
foule : elle avait surpris des mots, des phrases, aperçu des gestes qui 
ne laissaient aucun doute sur l’intimité qui existait entre Jules et sa 
compagne; et, par amitié toujours, elle s’était empressée de venir 
en faire son rapport à Célestine. Figurez-vous ce qu’éprouva la pauvre 
fille, en recevant à bout portant cotte étrange nouvelle qu’elle était si 
loin de pressentir ! Il y a des douleurs qui ne peuvent s’exprimer ni 
se peindre. Célestine conserva du moins tes apparences : elle resta 
froide.et calme, et prit même sur elle de remercier son amie , ne dou
tant pas qu’en effet celle-ci n’eût obéi à un pur sentiment de tendre 
intérêt, d’affectueuse bienveillance.

Jules devait venir le soir chez Célestine; mais avant de lui parler, 
Célestine voulut aller aux enquêtes. Elle congédia vivement son amie, 
avec promesse de ia tenir au courant de tout ce qu’elle pourrait dé
couvrir. Élle.mitson'chapeau, soAchâie et sortit. Elle se rendit à grands 
pas à la maison habitée par Jules : le portier lui ayantdit qu’il y était, 
elle monta droit à sa chambre, chose qu’elle n’avait faite de sa Vie, 
et le trouva sur la porte, au moment où il sortait ; elle le força de 
renlrer avec elle. Ce qui se passa entre eux, ce que Jules répondit 
à Célestine, les aveux qu’il lui fit ou tes excuses qu’il lui donna, per
sonne n’a jamais pu le savoir. Ce qu’il y a de positif, c’est qu’apres 
line heure d’entretien, Célestine descendit seule l’escalier de Jules\ 
rentra ehezelleaussi vite qu’elle en était partie, et que Jules ne vint 
pas le soir, comme 'il en avait l’habitude. Le lendemain, vers midi, 
l’amie de Célestine, qui était déjà venue frapper plusieurs fois, et qui 
n’avait pas reçu de réponse, inquiète de ce silence et poursuivie 
d’une idée funèbre, fit ouvrir la porte de la mansarde. Hélas! c’est 
un dénouement à la fois bien sombre et vulgaire ! Mais, que voulez- 
vous ? les histoires vraies finissent comme elles peuvent. La pauvre 
Célestine était couchée sur son lit, dans l’attitude du sommeil :à  
côté du lit se trouvait le réchaud fatal, éteint etglacécomme elle. Sur 
sa table, il y avait une petite lettre pliée et cachetée, avec cette sus- 
cription. « A ma seule amie. » La personne que désignait ce titre ou
vrit la lettre, et n’y lut que deux mots, tracés d’une main défaillante s 
« C'était lui ! »

ÉDOUARD MONNAIS.
(■Courrier Français).
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Le ministre de lajgtterre a décidé qu’il serait sursis, jus- 
«ju’à nouvel ordre, au départ des jeunes soldats disponibles 
des classés de 1 834 et 1 835, qui se sont mariés e,n vertu d'une > 
autorisation du général commandant le département en 
conséquence, ceux qui se trouvent dans celte position sont 
autorisés à rester dans leurs foyers et à regarder comme non 
avenu l’ordre déroulé qui leur a été notifié; mais les hommes 
veufs et sans enfants, et ceux mariés sans autorisation, ne 
sont pas dispensés de répondre à l’appel qui leur a été ou 
qui leur sera fait.
: Les jeûnes soldats des classes de 1834 et 1 8 ® , qui seraient 

devenus les soutiens indispensables de leurs familles, pour- ' 
vont également obtenir des sursis de départ.

Pour justifier de leur position, iis devront se munir d’un 
certificat du maire de leur commune, conforme au modèle, 
et le présenterai! général le jour fixé pour la revue de départ, 
afin de le mettre à même de statuer.

Ces certificats devront être soumis au visa du sous- 
préfet et du préfet, avant d’êire présentés au général.

Toutes les autorités de la ville avaient été convoquées 
pour recevoir, vendredi, à son passage, la régente d’Es
pagne. Mais sa majesté démissionnaire est arrivée à l’im- 
proviste mercredi soir et n’est restée à Nevers que le temps 
de relayer. Il ne s’est trouvé qu’un gendarme pour la re
cevoir.

Lundi dernier, à dix heures du soir, un marinier de Gi
vry, père de famille, qui devait se rendre à son pays par 
le bateau à vapeur, s’est noyé dans la Loire au moment 
où il mettait le pied sur la planche du débarcadèr. On dit 
qu’il était ivre. On s’est empressé de lui porter secours. 
Mais l’obscurité n’a pas permis de le retrouver.

l'EioùÉ rc «le RJewers.
Relâche pour les répétitions de P aula  , drame en 5 actes.

TRAVAUX LÉGISLATIFS.

Cliam bre «les Répatés.
Séance du 14 novembre.

M. de Laloiirnelle a déposé le rapport de la commission chargée 
d’examiner le projet de loi portant demande de 5 millions pour se
cours aux victimes des inondations.

M. Vàtout a déposé le rapport de la commission chargée d’exami
ner le projet de loi portant demande d’un million pour le réta
blissement des communications interrompues par les inondations.

La discussion de ces projets a- été fix ée à lundi.
M. Renouard a annoncé que lundi il demanderait la reprise du 

projet de loi sur le travail des enfants dans les manufactu
res.

Séance du 16.
La chambre des députés a adopté les articles du projet de loi Ou

vrant un crédit extraordinaire de cinq millions au minisire du com
merce pour êlre distribué à tilre de secours aux victimes des inonda
tions. *

On discute ensuite le projet de loi concernant la demande d’un mil
lion pour réparations aux routes royales, qui est adopté.

La proposition de M. Renouard a été présentée et adoptée. Le pro
jet de loi sur le travail des enfants dans les manufactures sera repris 
après la discussion de l’adresse

F A I T S  D I V E R S .
— Nous ne pouvons-entrer dans les longs détails publiés sur les 

désastres causés par le Rhône et ta Saône. Les quelques lignes sui 
vantes sur l’inondation des communes qui bordaient la Saône, feront 
facilement supposer tous les ravages qu'on a à déplorer :

Beauregani, joli village sur les bords de la Saône, n’existe, pour 
ainsi dire, plus que de nom. Dracé a été enlevé ; on n’a pu rien sau
ver des marchandises qui se trouvaient dans les magasins. Quarante 
maisons se sont écroulées à Guéreins, autant à Thoissey le comte'de 
Valeinsa autorisé à couper dans son avenue les arbres nécessaires 
pour arrêter, autant qu’on le pouvait, le désastre, euétançonnant les 
maisons ébranlées. Saint Romain est anéanti. Le tiers de la grande 
commune de Saint-Didier de Chalaronne est démoli. Neuville-sur 
Saône s’est écroulé, Trévoux a perdu douze maisons. Le faubourg de 
Ront-de-Veyle, au dessous du château a vu toutes ses maisons 
emportées par ieseaux. Carrnoranche a cent vingt-sept maisons écrou
lées ; les habitants, qui sont entassés dans les granges et les fenils, 
■sont-livrés à la détresse. A jChauvannes, petit hameau dépendant 
de la commune de Croltet, il ne reste qu’une maison debout. Pa- 
janchon, hameau de Replonge*, n’a pas conservé une maison sur 
trente. Le puits Guimin, autre hameau, n’a conservé que spn église 
et une maison. A Feillens, trente maisons sont tombées, à Manziat, 
douze ou quinze, selon les dernières nouvelles.

La Saône s'est étendue jusqu’à la Madeleine, à près de 3 kilomè
tres sur la roule .royale de Bourg à Mâcon. Autour de l’église de la 
Madeleine, il ne reste rien, si ce n’est des façades en pierre et une 
maison en bois. En général, tes habitants on pu heureusement fuir sur 
les hauteurs avec leur bétail ; mais grains, denrées, récoites, tout est 
perdu. »

— Le gérant du National, a comparu devant M. Zangiacomi pour
y être interrogé sur l’article qui a été saisi. Nous avons été fort sur
pris u apprendre que le délit reproché au National est celui d’offense 
envers la personne du roi. — La personne du roi n’est ni nommée ni 
même indiquée dans le journal saisi. Aussi est-on obligé de préten
dre qu on l’a désignée par ce mot : la cour. C’est donc un délit par 
allusion. [ National.)

loiites les nouvelles d’̂ Iesamirie s’accordent à représenter 'Mé- 
nemet-Ali comme déterminé à braver tout plutôt oue d’accepter les 
conditions des quatre puissances. On s’attend à voir la flotte prendre 
mer au premier jour. ( Sun. )

— On lit dans une lettre de Syrie ;
Ibrahim parait franchement décidé à périr plutôt avec toute son 

armée que décéder. Toutes les dispositions qu’il vient de prendre se 
ni affecté1 dC celle résolution. La prise de Beyrouth ne Va ni surpris

— Ôn écrit de Toulon, 9 novembre :
daleau à vapeur le Lavoisier est arrivé ici, venant d’Athènes, 

a a i- i  i Jî?r . e 25 oct°t>re, deuxjours avant l’escadre. 11 a touché 
i  , f F a . 20 ’et en esl parti le 2 novembre. Ce bâtiment annonce que 
h1„ escadres combinées perdent un nombre considéra-

kfxn'zî6 ? i ï!ïr raaladiesqui régnent à bord des vaisseaux.
7 ïi° b, ^  V^Napies, 29 octobre à la Gazette d Augsbourg:

I ’ <*”e* l0n cics soufres va être agitée de nouveau,
i t  l  l l i  qU ° • 8SSUre ’ 110 veul se contenter de l’aboli- fion du monopole, mais exige en outre qu’il ne soit plus pavé de 
droits à la sortie des soufres du royaume des Deux-Sicite. »

Le roi de Bavière vient de défendre l’exportation des fourrages -pendant six mois, à dater du 3 novembre. uuauon aes wurrages,
— La Hollande commence à son tour à faire quetaues dispositions 

idé guerre : on achète des -chevaux pour ia cavalerie. msFosluon3

— Malgré les assurances que le ministère parait croire aux inten
tions pacifiques de lord Palmerston , i’Anglcterre continue ses prépa
ratifs guerriers.

— Toulon 7 novembre :
- » La corvette VAstrolabe, commandée par M. Dumont Burvilie,

. et la corvette la Z é lé e commandée par M. Jacqujnot . sont arrivées 
' ici, venant d’uu voyage autour du inonde ; elles ont touché à Bourbon 

le 1er août et y ont pris chacune 40 soldats de la garnison , et à Sainte- 
Hélène le 9.

— C’est le 8 septembre 1837 , dit à ce sujet le Touiouncris.que Y As
trolabe et la Zélée'quittèrent ce port pour commencer leur périlleuse 
tournée, il y a donc eu trente-huit mois d’intervalic entre le départ et 
l’arrivée de ces navires, dont les équipages ont été.éprouvés par les 
privations de tous genres, par les périls de la navigation et par les 
terribles maladies qui les ont décimés ; ils reviennent exténués, dé
biles , mais non découragés. La France leur tient cornpte.de leurs fa- 
tigues et de leurs souffrances ; elle les récompensera de leurs peines , 
et cette douce pensée leur fait oublier tous ieur maux.

» La campagne a été désastreuse , mais aussi que de richesses elle 
va rapporter au pays ! Le commandant Dumont d’Urvilie doit expé
dier bientôt à Paris los objets de curiosité et d’histoire naturelle qu’il 
a rapportés de ce long voyage, Ces objets, déposés dans nos musées, 
éterniseront la gloire de son nom, que des campagnes antérieures et 
d’excellents ouvrages ont déjà rendu populaire.

» Le commandant Jacquinot, de la Zélée, et les officiers des deux 
navires ont, à l'exemple du digne chef de l’expédition, monlréie plus 
grand zèle cl bravé tous lés périls pour bien mériter de la patrie , qui 
doilieur en témoigner toute sa gratitude.

» Pendant cette longue traversée , \’Astrolabe a perdu huit hommes 
à la suite d’une épidémie dyssenlerique qu’elle a éprouvée pendant sa 
campagne de circumnavigation en 1839 ; un autre homme est mort du 
tétanos, et un autre est tombé à la mer. La perte de l’équipage a été 
plus grande pour la Zélée. Elle, compte dix-neuf décès, par suite de 
dyssenterie ; deux autres ont succombé au scorbut.

— D’après une lettre deSyra, du 27 octobre, le soulèvement des
habitants du Liban est général , et toutes les communications des 
Egyptiens sont interceptées. Ils sont déjà en proie à la famine, car 
ils n’ont pas de chameaux pour effectuer les transports, et les An
glais ont enlevé un convoi dé vivres , parli de Saint Jéan-d’Acre. 
Suivant des nouvelles d’Alexandrie du 17 octobre, Mehemet-Ali- 
fait enlever les vivres, pour les diriger par. terre vers la Syrjg. Cette 
mesure a fait renchérir les denrées. A CGla , il faut ajouter que celte 
année les inondations du Nil ont obcasiôné un dommage extraordi
naire. (Observateur autrichien.)

— On écrit d’Alger :
» Je vous donne comme des faits positifs que deux agents d’Abd-el- 

Kadersont en ce moment à Gibraltar, chargés dé recevoir les armes' 
et les munitions que les Anglais lui fournissent. L’un est Tunisien 
d’origine italienne, et l’autre un Marocain qui a long-temps habité 
Alger. Un bâtiment anglais chargé par leurs soins esl arrivé à Ténez, 
où il est peut-être encore.

—r On a afûehé dans tout Paris et la banlieue la première’ adjudi
cation des travaux concernant les forts qui doivent entourer la ca
pitale. Les entrepreneurs ne se soucient guère de cette grave entre
prise, ou du moins, ils paraissent ne vouloir s’en rendre adjudicataires 
que lorsque ce projet aura été soumis aux chambres.

Ainsi que pour le mur d’enceinte continue, le cahier des charges 
concernant’ces travaux prescrit que tous les forts destinés à envelopper 
les remparts bastionnés devront être entièrement terminés pour le 31 
décembre 1842.

Bien que i® plan de ces ' nouvelles constructions ne soit pas connu, 
plusieurs entrepreneurs assurent que le gouvernement se propose de 
faire construire quarante-huit.forts, de manière à ce qu’ils soient 
placés sur le cordon des remparts, à une demi-iieue de distance l’un 
de l’autre.
. —Les poursuites contre la presse continuent. On a saisi le premier 

et le deuxième numéro de la Revue démopralique, journal mensuel. 
Le premier numéro avait été publié il y a cinq semaines environ, et 
le second avait paru dépuis cinq à six jours. L’ordfe de sàisie'n’incri- 
minait spécialcmenlaucun passage do ces écrits.

— On lit dans le Messager :
« M. le ministre de l'intérieur a adressé le 6 octobre aux préfets 

une circulaire relative à la formation par canton de tableaux com
prenant les citoyens mobilisables pour le service des corps détachés 
de la garde nationale. Ces tableaux canlonnaux, prescrits par l’arti
cle 2 de la loi du 10 avril 1832, seront dressés par les sous-préfets 
d’après les relevés nominatifs qu’ils auront reçus des maires II en sera 
formé des relevés numériques que les sous-prefeté; transmettront au 
préfet, et dont un double sera envoyé par ce fonctionnaire, avec une 
récapitulation par arrondissement.au ministère de l’intérieur.

» L’envoi de.ces documents pour l’exécution desquels le ministre ap
pelle tous les soins et la diligence des fonctionnaires publics doit être 
fait au ministère avant le ISdécembre. »

Les succès toujours constants que les meilleurs médecins 
obtiennent chaque jour de l’emploi Au Sirop de Digitale de 
M. Labélonye, pharmacien à Paris, nous engagentà signaler 
son efficacité contre les palpitations, oppressions, asthmes 
et catarrhes chroniques et contre les diverses hydropisies.(i )

RHUM ES ET CATARRHES.

Suivant une déclaration authentique de M. Pariset, 
membre du Conseil supérieur de santé, et secrétaire per- 
péluel de l’académie royale de médecine de Paris, il a été 
constaté que la P âte pectorale balsamique de R egnauli 
aîné, ne contient point d’opium , et qu’elle a une supé
riorité manifeste sur les autres pectoraux pour la guérison 
des rhumes et des catarrhes pulmonaires. On trouve cetü 
Pâte dans toutes les cilles du département.

(1) D pôt dans toutes les pharmacies où l’on trouve les autres re
mèdes particuliers et principalement chez M. Bec, successeur dt 
Lemoine, â Nevers.
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Séance du 17. — Projet d’âdresse.

Dans !a séance du 17, la.chambre des pairs a entendu la lecture di 
projet d’adresse qui suit :

« Sire, en approchant de votre trône, le premier besoin de la cbam 
bre est de rendre grâce à la providence qui apres avoir protégé, il y 
Peu de jours, votre personne sacrée contre un horrible attentat, vieil 
de donner, par la naissance de votre petit Bis le duc de Chartres, ui 
nouveau gage de sécurité pour l’avenir de nos institutions.

» La France se reposant avec confiance sur les dispositions dont le 
Ciats de 1 Europe n ont cessé de répéter les assurances , donnait ui 
lilHcyssor à cet esprit d’entreprises et de travaux pacifiques favorable 
au développement de la richesse publique et au bonheur des nations 
lorsque dey évènements graves sont venus altérer une harmonie qu 
paraissait si bien établie. Dans de telles circonstances, V. M a rë'so 
lu d avancer l’époque de la session des chambres ; la chambre des pair 
la remercie de celte résolution. Sire, vous avez voulu vous placer ai 
milieu des conseils de la nation e' réclamer le concours éclairé de 
grands corps_ de l'état, avant d’engager votre gouvernement sur de 
questions qui se lient à tous les intérêts de la patrie. Le traité concii 
entre 1 empereur d Autriche, la reine de la Grandc:Brétagnc le ro 
de Prusse, l’empereur de Russie,et la Porte ottomane, pour régie

les rapports.du sultan et du pacha d’Egypte, et les actes dont il a été 
suivi, ont déterminé V- M. à prendre des mesures qui permissent â 
la France d’observer avec une entière liberté d’action, le cours des
événements en Orient.

Sire, la politique de votre gouvernement, pendant dix années, a con
couru eflicacemeut à préserver l'humanité de ces conflagrations qui 
suspendent le progrès de la civilisation, et dont les peuples subissent 
longtemps les funestes conséquences; mais la dignité d’une nation, 
c’est sa vie même; et nous savons combien la dignité de la France est 
chère au cœur de son roi ; les Français se lèveraient à. votre voix et se
raient prêts à tous les sacrifices, plutôt que de consentir à l’abaissement 
de leur patrie. Toutefois, nous l’espérons, une politique juste et désin
téressée prévaudra dans les conseils de' l’Europe, et le maintien de l’é- 
quililre entre les puissances préviendra des nécessités,deyant lesquelles 
la France reculerait, d’autant moins que son gouvernement aurait fait 
tout ce que l’honneur permettait pour les lui épargner.

« Y. M. a manifesté, dans toutes les circonstances, l’intérêt qu’elle 
portail à l’Espagne, la France s’associe à ses vœux pour !a stabilité du 
trône dp la reine Isabelle II, et des institutions qui lui servent de base. 
Ce serait avec douleur que nous verrions celle ancienne alliée de .la 
France, à peine échappée aux horreurs de. la guerre civile., livrée au 
fléau de l’anarchie.

» L’envoi de nouvelles forces navales pour obtenir la juste satisfac
tion demandée à la république argentine, prouve que la protection 
de votre gouvernement s’étend sur tous les points où sont engagés des 
intérêts français.

» La valeur de nos soldats s’est de nouveau signalée en Algérie et 
dans plusieurs expéditions que le succès à couronnées. Deux de vos 
fils en ont partagé les périls; la France connaît depuis longtemps 
leur dévouement et leur patriotisme. La chambre des Pairs compte 
sur la constance des efforts de votre gouvernement pour garantir la 
sûreté et !a prospérité de nos établissements en Afrique.

» La loi du budget et les dispositions relatives aux charges inatten-, 
■dues imposées au pays, seront l’objet d’un sérieux examen. Si l’équi- 
libre entre les recettes -et les dépenses doit être momentanément 
rompu, nous aimons à penser que les soins d’une administration sé
vère et éclairée parviendront bientôt à te rétablir.

» La chambre des Pairs examinera avec le même soin les autres 
lois que V. M. ordonuera do lui présenter; mais nous ne pouvons 
différer de la remercier de sa vive sollicitude pour les populations que 
de grands désastres viennent d'atteindre; nous àccéüilierons avec 
empressement les propositions qui Mousseront faites à  re  sujet.

» La tentative insensée dont la ville de Boulogne a été le théâtre, 
a prouvé combien les factions se trompent sur les sentiments de la 
France. La garde nationale, l’armée, la population entière ont rivalisé 
dè zèle et de dévouement.

«Sire, les passions anarchiques n’ont pas été découragées par leur 
impuissance, elles se sont efforcées d’entretenir une agitation favora
ble à leurs criminels projets, elles ont même tenté d’égarer à ieur pro
fit les nobles susceptibilités d’une nation généreuse. L’exécution 
ferme et persévérante des lois existantes est le premier devoir .du gou
vernement. Les lois ne doivent jamais sommeiller. Les libertés pu
bliques elles-mêmes se trouveraient compromises si des attaques répétées 
contre les principes inviolables de la constitution et contre les basés 
sur lesquelles lasociéte repose, parvenaient à troubler la conscience 
publique et à ébranler la foi du pays dans son avenir.

« Sire, les épreuves qui vous ont été impo ées n’ont servi qu’à 
faire éclater l’amour et la reconnaissance des Français;‘Jls savent que 
toutes vos pensées sont pour la France. La chambre des Pairs dé
vouée à votre dynastie nationale, est toujours heureuse de vous offrir 
son concours pour l’accomplissement de la grande mission que la pro
vidence vous a donnée. »

Après cette lecture, la discussion générale a été ouverte par un long 
discours de M. de Dreux-Brezé, qui pense que la France eût dû répon
dre par une déclaration de guerre au traité du 1S juillet.

Après lui, M. Charles Dupin a pris la parole. Il s’est déclaré le par
tisan de la paix. Nous n’àvons pas besoin, selon lui, de nous occuper 
de l’Orient, c’est dans l’Occident que nous devons agir Les puissances 
étrangères avaient le droit de traiter sans nous. L’orateur après avoir 
reproché à M. Tiiiers d’avoir provoqué les factions, termine son dis
cours par de plaisantes divagations qui excitent l’hilarité générale. Il 
vote pour le projet d'adresse. :

M, do Montaiembert pense qu’une guerre faite par la France pour 
le pacha d’Egypte serait une guerre injuste. Au départ du courrier, il 
étaitencore à !a tribune.

Pendant que toute la presse opposante relevait le gant que lord Pal- 
mcrslon vient de jeter de nouveau à la France dans sa note ,du 2 no
vembre, 1 e Journal des Débats s’était contenté d’enregistrer cette ré
ponse à la note du 8 octobre et les quelques mots d’explication donnés 
a ce sujet par le Messager, au nom du ministère. L’organo de la cour, 
(pu n’avait pas encore reçu le mot d’ordre du maître, a gardé trois 
jours le silence suivie nouveau commentaire du traité du 15 juillet, 
qui préoccupait tout le monde politique, M. Berlin l’aîné employait ce 
temps à rédiger un article sur la Chine et à chercher querelle au 
patriarche de !a rue Montmartre.

Enfin, sommé de s’expliquer, le Journal des Débats déclare qu’il 
tient la note du 2 novembre pour adressée à notre gouvernement 
et non pas seulement à M. Thiers. « Le gouvernement français, dit-il, 
a marqué dans la noie du S octobre le terme au-deïà duquel il ne fera 
plus aucune concession.il maintient, nous en sommes convaincus, celte 
déclaration. La note du 8.octobre a fait en Syrie toutes les concessions 
que la France pouvait faire, afin de n’en avoir plus aucune à faire en 
Syrie. »

El plus loin il ajoute : Non, le gouvernement n’abandonnera pas l’E
gypte,non, il ne reculera pas au-delà des concessions du 8 octobre. »

II loue le ministère du premier mars des armemeiïls qu’il a faits et 
proteste que la note du 8 octobre, est l’iiltimalum de M. Guizot.

La bourse a pris au sérieux ces paroles belliqueuses et une assez forte 
baisse s en est suivie. Pour nous, qui savons que la lactique de la cour 
est do ne pas heurter d’abord les sympathies du pays, mais de les tour
ner en biaisant, nous pensons que !a nouvelle tirade guerrière des écri
vains du Château n’a pas plus de portée que celles que leur inspirait 
nagueres le traité du 15 juillet.

Le commentaire officieux de M- Guizot n’a-t-il pas d’ailleurs fait 
pressentir qu’on est disposé à se résigner à tout ?

—  On fit dans le M.rning-LIerald  :
«Un do nos correspondants ordinairement bien informé nous 

transmet les détails suivants : « La conférence de Londres, fidèle à son 
caractère de médiatrice entre les intérêts opposés du sultan et du pa- 
cha.d’Egypte,.et désireuse do maintenir la paix de l’Europe vient de 
décider un point important qui, dit-on, a été l'objet du dernier cabi
net^ savoir : d autoriser l’amiral Stopford à offrir les services amicaux 
et i’ijïterveniion des quatre puissances au pacha pour lui accorder la 
possession héréditaire de l’Egypte à condition qu’il se soumettra im
médiatement, sinon les opérations militaires seropi continuées avec ia 
dernière rigueur et ne seront pas même interrompues pendant l’hi
ver.

—On nous écrit de Toulon, à la d de du 12 novembre!
« A l'instant mouille sur notre rade notre ilotledu Levanl.La po

pulation s’est portée avec empressement sur les hauteurs environnan
tes pour jouir de ce magnifique spectacle. On lisait sur toutes les physio
nomies l’expression d’une douleur profonde; nul ne pouvait accorder 
l'idée d’aussi puissants armements avec celle d’une aussi lâche con
duite. Les états-majors et les équipages de tous nos vaissêanx sont 
consternés.»

— La commission de l’adresse de la chambre des députés à nommé 
pour son rapporteur M. Dupin. Gel honneur revenait dedroit â r  hom
me qu’on peut à juste litre regarder c„mme le député dont l’opinion 
est la moins arrêtée.

On a donné au rapporteur quarante-huit heures pour préparer son 
travail : il est probable que ce travail no sera pas présenté â la cham
bre avant la séance de vendredi. Dans aucun cas la discussion en 
séance publique ne commencera pas avant lundi prochain.

A \  ÎS. On nous prie d’annoncer qu’une souscription 
est ouverte à Nevers chez tous les notaires en faveur des 
victimes des innondalious du Rhône et de la Saône.
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Annonces, Avis divers.
Etude de M* Alph. Bonabeau, avoué à Nevers.

SUR LICITATION,
En l’audience des criées du tribunal civil de 

Nevers,

de

DEUX MAISONS
et

D’UNE VIGNE,
appartenant au sieur Louis FR E SSE , et à 

ses enfants.

L’adjudication préparatoire a eu lieu le mercredi onze 
novembre 1840, à midi.

L’adjudication définitive aura lieu le mercredi neuf 
décembre 1840

On fait savoir à tous qu’il appartiendra 
qu’en vertu d’un jugement contradictoire
ment rendu par le tribunal civil de première 
Instance séant à Nevers le ving-huit juillet 
mil huit cent quarante, dûment enregistré, 
çt signifié.

Et à la requête, poursuite et diligence du 
sieur Antoine-Jules Presse, fils aîné, mar
chand tonnelier, demeurant à Nevers, ayant 
pour avoué constitué M° Alphonse Bona- 
beau, demeurant audit Nevers rue du fer 
n° 12, d’une part;

En présence i° du sieur Louis Fresse père, 
propriétaire, maître tonnelier et marchand de 
vin en gros, demeurant aussi A Nevers, agis
sant tant en son nom personnel que comme 
tuteur naturel et légal de Joseph, Auguste, 
Marie et Alexis Fresse, enfants mineurs 
issus de son mariage avec la dame Made- 
laine Tiger, son épouse décédée, colicitant, 
ayant pour avoué constitué M” Alexis Fré- 
bault, demeurant à Nevtrs rue d’Orléans ; 
d’autre part ;

2° Du sieur Pierre-Antoine Réné Simonin, 
propriétaire, demeurant à Nevers, agissant 
au nom et comme subrogé-tuteur de Marie, 
Joseph, Auguste et Alexis Fresse, enfants 
mihéurs issus du mariage de Louis Fresse 
avec Madelaine Tiger, son épouse, décédée, 
aussi colicitant, ayant pour avoué Constitué 
M' Hippolyte Durand, demeurant audit 
Nerers rue St.-Martin n° 1 , encore d'au
tre part ;

Il sera procédé , en l'audience des criées 
du tribunal civil de première instance séant 
il,N evers, en l’une d essilles du château 
ducal, pardevant Monsieur le président 
d’audience commis A cet effet, et après l'ac
complissement des formalités voulues par 
la loi, A la vente et adjudication publique 
auxéenchères en trois lots, au plus haut 
metteur et dernier enchérisseur, et A l'ex
tinction des feux sans enchères, de deux 

-maisons et d’un enclos de vignes ci-après dé
signés, dépendant de la communauté qui a 
existé entre ledit sieur Louis Fres«e père et 
la daube Madelaine Tiger son épouse, et de 
la succession de cette dernière.

DÉSIGNATION.

Premier io t .
Une maison sise rue de Nièvre de cette 

ville de Nevers, portant le n° 55. Sa largeur 
sur ladite rue est de neuf mètres, sa longueur 
allant jusqu’à la rue de la Ruette , est de 
trente-neuf mètres soixante-dix centimètres.

Elle tient du nord A la rue de Nièvre, du 
midi A la rue dite la Ruette, du levant à la 
maison de Monsieur Robert médecin, et du 
couchant aux maisons des sieurs Tendre et 
Purseigle.

Au rezisde-chaussée, côté du levant, est 
une boutique sur la rue de Nièvre, chambre 
A la suite éclairée sur la cour, puis une 
cuisine; du couchant encore sur la rue de 
Nièvre, une autre boutique et chambre A la 
suite, aussi éclairée sur la cour.

On arrive nu premier étage par un cor
ridor et un escalier en pierre très-bien éclai 
ré. Ce premier se compose de quatre cham
bres A feu et quatre cabinets A la suite, un 
grenier carrelé règne sur le tout.

AU dessous du rez-de-chaussée soûl denx 
caves pouvant contenir environ deux cents

îtolitres de vin, puis une autre cave sous
maison du sieur Tendre, pouvant conte

ur cent hectolitres.

Une coîtr avec puits au milieu , et lieux 
d’aisances.

Au fond de la cour une grande cuisine, A 
la suite un grand et un petit magasin éclai
rés sur la cour du sieur Pureseigle.

Nota. Au-dessous du grand magasin est 
une cave ayant son entrée par la cour du 
sieur Purseigle, auquel elle appartient.

Dans les magasins est une écurie A tenir 
deux chevaux, l’entrée desdits magasins et 
écurie est par la rue de la Ruette.

Au-dessus de la grande cuisine plus haut 
décrite, est une chambre A feu donnant sur 
la cour, et au-des3us des susdits magasins 
sont deux grandes chambres, l’une éclairée 
par deux croisées sur la cour de Purseigle 
l’autre par une croisée sur la rue de la 
Ruette.

On arrive A ces appartements par deux 
escaliers en bois, l’un par la rue de la Ruette, 
l’autre par la cour ;

Lin grenier carrelé régne sur le tout.
Les dits bâtiments sont couverts en tui

les.
Le tout estimé d ix-n eu f mille francs 

ci. . . .  ....................... 19,000 n

D euxième lot.

Une autre maison sise rue du 
fer, de cette dite ville de Never3, 
portant le n° 4-

Sa largeur surladite rue estde 
quatorze mètres et sa longueur 
de vingt-deux mètres.

Elle tient du levant à une 
cour com m une, du couchant 
à la rue du Fer et du 
nord A la maison des héri
tiers Petit; corridor ou passage 
commun en tre , du midi aux 
maisons Simonot et Dameron.

Au rez-de-chaussée, sur la 
rue du fer, A côté du corridor, 
est une boutique , puis une 
chambre à feu à la suite, et en
core un petit magasin; au dessus 
au premier sont, une chambre 
A cheminée, pallier et deux ca
binets dont un avec cheminée, 
on y monte par un escalier en 
pierre, commun A la maison 
Petit, le dessous dudit escalier 
dépend de la maison Fresse, 
grenier au-dessus desdites cham
bres.

Du côté des maisons Simonot 
et Dameron, une autre bouti
que et chambre A feu à la suite, 
avec cave à contenir quarante 
hectolitres. Cette cave a son 
entrée sur la rue du fer, comme 
ladite boutique.

Au premier une chambre A 
feu avec grenier au-dessus.

Au fond de la cour commune, 
une chambre à feu avec cave 
au-dessous à contenir quarante 
hectolitres. Au dessus de ladite 
chambre est un grenier appar
tenant au sieur Chappe tonne
lier.

Le tout estimé dix mille francs,
Cl* • •  • • > > • •  « 10,000

T roisième lot.

Une closerie située commune 
de Varennes-les-Nevers, tenant 
des levant, midi et couchant aux 
chemins allant de Nevers au 
Fourdeveaux et A Vauzelle , 
et du nord A la terre du sieur 
Rapin.

Elle se compose d’un bâti
ment A chaux et A sable, couvert 
en tuiles avec porte cochère; 
ledit bâtiment servant de vinée 
a huit mètres de largeur, sur 
huit de longueur réduits, on peut 
le convertir en habitation.

A la suite du susdit bâtiment 
est un petit jardin, planté d’ar
bres nains, puis une vigne en 
bon état et un verger garni 
d’assez bon nombre d’arbres 
fruitiers eu plein rapport, le 
sol est sème de luzerne et grai
nes de foin. La totalité de l’en
clos contient environ cinquante 
ares, dont vingt-neuf en vignes, 
le surplus en bâtiment, jardin et 
verger. Ledit enclos est entouré 
en partie de murs avec arbres 
espaliers et partie de haie vives.

Ladite closerie et dépendances 
estimées, deux mille deux cents 
cinquante francs, ci. . . 2,a5o

MISES A PRIX t
Pour faciliter la venle, le jugement du 28 

juillet mil huit cent quarante, a ordonné que 
ies biens dont il s’agit seraient vendus sur 
les mises A prix suivantes, fixées au-dessous 
de rtstiination, savoir ;

1" Lot, mise A prix. . . 16,400 »
2° Lot. . . . .  . . 8,600 »
3" Lot. . . -. . . .  2,000 »

Total. . 27,000

Le cahier des charges dressé pour par
venir A la vente a été lu et publié A l’au
dience des criées du tribunal civil de 
Nevers , le lundi quatorze septembre mil 
huit cent quarante, heure de midi.

L’adjudication préparatoire a eu lieu le 
mercredi onze novembre mil huit cent qua
rante , en l’audience des criées du tribunal 
civil de Nevers, A l’issue de Faudience, sur 
les mises A prix ci-dessus.

L’adjudication définitive aura lieu le 
mercredi neuf décembre mil huit cent 
quarante, sur les mises à prix du montant 
de l’adjudication préparatoire.

S’adresser pour avoir connaissance du 
cahier des charges , i° A M° Alphonse 
Bonabeau, avoué poursuivant, demeurant 
à Nevers rue du fer n° 12 ;

2° A Me Alexis Fréhault, avoué colici 
tant demeurant A Nevers, rue d’Orléans.

3° A M" Durand aussi avoué co-licitant 
demeurant à Neyers rue St.-Martin n° 1

4° Enfin au greffe du tribunal civil de 
Nevers où ledit cahier des charges est 
dépo*é.

Fait et rédigé à Nevers , par l’avoué 
soussigné le treize novembre mil huit 
cent quarante.

Signé Alphonse BONABEAU.

Enregistré A Nevers, le quatorze novembre 
mil huit cent quarante, folio io3 , recto 
case 6 , repu un frano et dix centimes pou 
décime.

Signé A.VIMAL.

M. WELLE,
Marchand—Tailleur de Paris.

A l’honneur de prévenir les habitants 
qu’il vient d’arriver avec assortiment cou 
sidérnble de marchandises toutes confecti 
onnées, telles que :

Manteaux de tout genre 
Habits, P aletots, Vestes, Pantalons et 
Gilets. Costume d’enfants , grand choix de 
Robes de chambre , Cravates d’hiver et 
autres articles de nouveautés.

Il est déballé Magasin de M. M artin  
en face l’hôtel de l'Europe, pour sept 
jours seulement.

Redingotes

L IB R A IR IE
DE F. LACOCHE

Place G uy-C oquille à Nevers.

PATE pectorale et SIROP de

NAFÉ D’ARABIE
Contre les R humes, Catarrhes, E nroue

ments, Coqueluches et Irritations de 
POITRINE.

A lim ent des convalescents,  des dames

A Nevers, chez Mme Henriot, directrice des 
____________Messageries Lafitte.____________

PUBLICATIONS POPULAIRES.

Almanach populaire pour 1841. —  Discours 
politiques sur la réforme électorale. —  Le Livre 
du peuple. —  Paroles d’un croyant. — Affaires 
de Rome. — Politique A l'usage du peuple. 
Questions politiques — De l’esclavage moderne.— 
Sophismes parlementaires. — Questions d’un Ja
cobin. — Justes frayeurs' de la Banlieue. — His
toire de l’Eprit public en France. — Pérégrination 
en Orient. —  Contes d’Àltaroche.— Procès de 
Mme Laffarge. —  Procès de Louis Napoléon. — 
Première partie du Dictionnaire politique. —  Paul 
Louis Courier.

Toutes ces brochures sont cotées au prix de 
Paris.

A V IS-
Krieger, Brasseur a l’honneur de pré

venir le Public, qu’il occupe le Calé du 
Centre , et qu’il tient entrepôt de bière 
mousseuse, à 3 francs le panier composé 
de 1 2 cruchons; si l’on prend au-dessous, 
o n i a  payera 35 cen tim es, prix ordi
naire.

Etat c iv il do la  v ille  de Nevers.

Décés du 7 au 14 novembre.

Robolin Rémy-Adolphe , âgé de 3 ans, né 
à Nevers, déc. chez son père, pl. St-Arigle.

Fourès Honorine, âgée de 20 ans, née à la 
Gyasse (Aude), célibataire, déc. r. St-Martin.

Jame Antoine, Sgé de 16 jours) enfant 
naturel exposé, décédé à l’hospice.

Bouiller Jean, âgé de 28 aus, grenadier 
au 54” de ligne, né A Thaix (Nièvre), décédé 
A l’hospice.

Frebault Pierrette, âgée de 26 ans, née A 
Nevers, épouse de Antoine Bruniot, rue 
St-Etienne.

Bruniot Pauline-Emélie , âgée de 5 mois, 
née A Nevers, décédée rue Sl-Elienne.

Burlin Louise, âgée de 21 ans, née à Ne
vers, célibataire, décédée rue St-Genest.

Léonard Victorine Eugénie, âgée de a ans, 
née à Nevers, décédée rue des Ardilliers.

Monate Jean-Pierre, âgé de 17 ans, né à 
Monlet (Haute-Loire), décédé à l’hospice.

Collet Antoine, âgé de 10 jours, enfant 
jumeau , né A Nevers, décédé ruelle du 
Rivage.

Moreau Pierre, âgé de 5g ans, époux de 
Gabrielle llitier , décédé route de Paris.

Mariages.

Dubreuil Frédéric , né à Pougues , et Che
vrier Marie , née û Nuvers.

Julien Jacques, né à Ürzy, et GoninMarie,-  
née A Nevers.

Ricrock Jacques, né A Nevers, et Che- 
vauchet M arie, née A Nevers.

Combrisson Pierre, né A Serm oise, et 
Fauuault Anne-Augustine, née A Parigny- 
l’Evêque (Sarthe.)

Naissances.

3 enfants légitioies du sexe féminin,
2 id. du sexe masculm,
1 enfant naturel id.

HALLE DE PARIS. -  FARINES, les 159 kit.
de choix...................... 56 00 à 57 00
premières marques.. 54 00 55 00 
deuxièmes idem. . . 52 00 53 00 
troisièmes idem, . . 50 00 51 00 
Marques inférieures. 38 00 47 00 
2e quai, de tous pays. 36 00 42 00
3e id...................... 28 00 34 00
4° id......................  22 00 25 00

Résumé des variations sut les cours du blé 
aux marchés ci-dessous.

H a u s s e . — Beaugency, Beauvais, Bléré, Chartres, 
Coulommiers, Clermont(Oise),Crépy,Etampes, Mont- 
Didier, Melun, Nogent-le-Rotrou, Orléans, Pont-Ste- 
Maxence, Péronne, Provins, Rambouillet, Rosoy, 
loissons.

Ba is s e . — Abbeville, Brczolles, Châteaugontier, 
Douai, Evreux La Capellc, Metz, yjeims.

B O U R S E  du 17 Novembre.

Une assez forte basse a eu lieu aujourd’hui. Le 3, 
à Tortoni, était A 77-60, et a ouvert au parquet à ce 
prix. Lo baisse a continué après l’ouverture, et la rente 
est tombée a 77-25. Il y a eu d’assez fortes ventes 
faites à ce prix. Cette baisse a été suivie d’une réaction 
éa hausse, qui s’est prolongée jusqu’à la fin delà 
bourse, et la rente a fermé au parquet à 77-95. A 
quatre heures, elle était retombée à 77-75.

On attribuaient généralement cette baisse à l’article 
belliqueux du Journal des Débats

5 0[0 109—70
4 1(2 0[0 000—i»)
4 0|0 961—00
Obiig. de P. 1265—00 
Banque. 3220— 
Naples. 102—60

Et. rom. 99—
Espagne act. 24—1|2 
5 0|0 belge. 97—7[8 
3 0[0 belge.
Coup. Laffitte 1655—»x>

» 000—»»

f o i r e s  d e  l a  N iÈ v u E . —  Novembre.
12 Guérigny, Saint-Martin 

du-Puits.
14 Cossaye.
16 Saim-Honoré.
19 Corbigny.
20 Bouhy.

21 Châtillon.
23 Ouroux.
25 Aunay, Nenvy s-Loirs- 

St-Pierre et Tannay.' 
30 Decize et Donzy.

Le Directeur-Gérant, L a co cub .

Nevers — Imprimerie de J. PINET.


